






















































Zonage + justifications

La zone constructible en extension dans le bourg est plus large que 

la zone d'extension telle que décrite dans les justifications 

(intégration de la dent creuse non retenue)

Rapport de présentation 

/ Diagnostic

p44 à mettre à jour avec nouvelles normes sismiques au 1er janvier 

2024

p 47 Présence d'une canalisation de gaz et d'une servitude de 

maitrise des risques autour de cette canalisation depuis 2021

Chapitre du 

DOO

N° prescription 

/ 

recommandati

on du DOO

Objectif du SCoT Questions Traduction dans le DUL Commentaires / Réserves

1

1
Renforcement des 

communes pôles

Le scénario de croissance démographique est-il en lien avec les objectifs 

du SCOT ? 
oui non 500 habitants à l’horizon 2032, soit +0,76 % par an 

en moyenne (0,73% max prévu dans le SCoT)

1

3
Renforcement des 

communes pôles

Le nombre de logements prévus dans le DUL est-il égal ou inférieur aux 

objectifs fixés par le SCOT (pour les communes hors pôles, ce nombre 

est à déterminer au prorata des logements « possiblement attribués » aux 

autres communes) ?

oui non
28 logements à l’horizon 2032 (SCoT : au prorata des 

objectifs sur BLI secteur de Cuiseaux : 22 logements) Supérieur mais compatible

1

9 Sobriété foncière

Les zones constructibles à destination d'habitat en dehors de l’enveloppe 

urbaine représentent-elles une superficie inférieure ou égale aux objectifs 

fixés dans le SCOT ? 

oui non

1,56 ha pour l'habitat 

Le SCoT actuel ne définit pas d'enveloppe 

globale par commune mais cela représente 6% 

des stocks 2016-2030 sur le secteur BLI-

Cuiseaux 

1

7 Sobriété foncière

Le nombre de logements prévus en renouvellement urbain (dans 

l'enveloppe urbaine) est-il au minimum de 20-25% communes hors pôles, 

25-30% pôles de proximité, 30-40% pôles d'équilibres, 40-50% centralité 

?

oui non

10 logements en RU soit 35%

1

Attractivité des bourgs

Est-ce qu'un minimum de 2/3 des extensions d’habitat (zone d’extension 

des CC en dehors de l’enveloppe urbaine) sont localisées au niveau du 

centre-bourg et dans 2 hameaux principaux maximum  ?

oui non

8 dans le bourg et 7 au lotissement la pinède

1
Sobriété foncière

Est-ce qu'aucune construction d'habitat nouveau dans l'habitat linéaire ou 

dans les hameaux de moins de 5 maisons n'est prévu ?
oui

non
-> question 

suivante ok

Répondent-elles aux critères cumulatifs du SCOT ? oui non

1

14 / 24 Protection de la population

Les extensions d’habitat sont-elles situées à l’extérieur des zones de 

danger des canalisation de transports de matières dangereuses (gaz, 

pétrole, éthylène, saumure… )? 

oui
non

-> question 

suivante

Zone d'extension du Bourg à proximité de la servitude 

instaurée par une canalisation de transport de gaz 

(voir arrêté du préfet n°71-2021-04-21-00002) -> pas 

possible de  mesurer les distances au vu des 

élémnets fournis SUP1=10m

1

Sont-elles  compatibles avec les prescriptions des concessionnaires et/ou 

propriétaires des canalisations ?
oui non

non concerné

1

91
Cadre de vie / SCoT et 

santé

Est-ce que l'offre de logements adaptée aux personnes âgées ou en perte 

d'autonomie a été intégré au diagnostic ?
oui non

non pas sur les logements adaptés mais un constat : 

La part de logements très grands est toujours 

dominante et une vigilance à garder sur l’évolution du 

parc de logements anciens (majoritaire)  quant aux 

risques de vétusté et d’enjeux énergétiques du parc 

de logement.

1

92 SCoT et santé

Est-ce que des projets d'adaption du parc de logements à la perte 

d’autonomie (petits logements, logements de plain-pied) sont prévues 

dans le DUL ?

oui
-> question 

suivante

non non -> règle inapplicable à l'outil carte communale. 

Maitrise communal sur certains projets ?

1 92 SCoT et santé  Sont-ils à proximité des équipements et services de proximité ? oui non uf à Lessard et Loisy

1
47 Sobriété foncière

L'ensemble des nouvelles contructions à destination d'activités 

économiques devront-elles être situés dans les principales ZA 

répertoriées dans le DOO ?

oui non 

1
47 Sobriété foncière

La consommation foncière dans ces ZA est-elle inférieure ou égale aux 

valeurs du tableau de la page 24 du DOO ?
oui non

1

52 Sobriété foncière

Le recours à du foncier nouveau à destination économique est-il 

compatible avec le tableau de la page 25 du DOO (stocks par sous-

territoire) ?

oui non 1,9ha à destination d'activités (industrie + camping) 

(15ha pour BLI)

1 51 Le recours à du foncier nouveau est-il justifié ? oui non Voir rapport de présentation/ justifications

2
 1  à 6 SRCE

Les zones constructibles  sont-elles toutes situées en dehors des 

réservoirs de biodiversité ? Si non -> incompatibilité si réservoir avéré de 

forêts ou aquatique/humide. 

oui
non

-> question 

suivante

SRCE

Cette zone constructible est-elle en dehors d'un réservoir avéré 

aquatique/humide ou une forêt ou la zone tampon des reservoirs de forets 

(50m ou 25m dans la centralité) ?

oui
-> question 

suivante

non

SRCE
En réservoir avéré de bocage, la conservation du caractère bocager est-il 

respecté ?
oui non

SDAGE

Les zones humides sont-elles identifiées au plan de zonage ?

oui non

en partie par reprise de la couche du SCoT des 

potentielles zones humides dans un 2e plan de 

zonage mais pas d'inventaire local et quel portée 

juriqique ? Voir ci-dessous solution juridique

SDAGE

Les ZH  sont-elles protégées dans le règlement (éviter) ou des mesures 

de réduction sont-elles prévues ou compensées à 200%?

oui non

Il faudrait prendre une délibération au titre du 

L111-22  et protéger les mares, les rypisilves, les 

haies et les zones humides dans les réservoirs 

de biodiversité. Délibération soumise à enquête 

publique (normalement ca se fait en même temps 

que la carte)

SRCE

Les constructions possibles seront-elles situées à plus de 20 mètres en 

milieu naturel et agricole des cours d'eau, d'une mare, d'un lac, d'un étang 

ou d'un plan d'eau identifié comme réservoir de biodiversité et dans une 

zone tampon justifiées en milieu urbain  ou dans les secteurs de projet ? 

Les structures végétales les bordant sont-elles délimitées précisément et 

préservées ?

oui non

éléments non repérés

SRCE

Les fonctionnements des corridors de déplacement de la biodiversité sont-

il préservé malgré la présence éventuelle de zones constructibles (zones 

AU et U ou zone constructible des CC) ? (absence de coupure) ?

oui non

Corridors larges, zones constructibles limitées

Les zones constructibles  (zones AU, dents creuses des PLU ou zone 

constructible des CC) respectent-elles les critères de préservation des 

espaces de production et filières agricoles ?

oui non

43 SCoT et santé Est-ce que les les enjeux maraichers ont été étudiés au diagnostic ?
oui

-> question 

suivante

non
Préciser si la commune est concernée ou pas par 

des enjeux maraichers.

reco SCoT et santé
 En cas d’enjeux spécifiques concernant l’activité maraichère, est-ce que 

les  prescriptions relatives aux villages jardinés sont respectés ?
oui non

65 SCoT et santé

Est-ce que des projets de diversification agricole, notamment à proximité 

des bourgs et des hameaux principaux du territoire : maraîchage, 

arboriculture, jardins familiaux, jardins partagés  sont prévus  ?

oui non

68 SCoT et santé

Est-ce que des aménagements nécessaires au développement des 

circuits courts et des modes de commercialisation de proximité sur le 

territoire (vente directe, approvisionnement en produits locaux des 

restaurations collectives) sont autorisés ?

oui non

Pas adapté à l'outil carte communale

123
SCoT et santé

Attractivité des bourgs

Est-ce qu'il existe des liaisons douces entre les espaces d’habitat, le 

bourg  et les équipements publics ?
oui

non
-> question 

suivante

Expliquer s'il est prévu d'améliorer les mobilités 

douces dans la commune à plus ou moins long 

terme.

Si non est-ce que le DUL a prévu le développement de ces liaisons ? oui non

Remarques d'ordre générale

Analyse thématique



124 SCoT et santé

Est-ce que le projet prévoit la création d'espaces publics de qualité, 

sécurisés et adaptés, favorables à la pratique quotidienne des modes 

doux et au partage de la voirie ?

oui non

SDAGE

Protection de la population
Les zones AU/U/UX ou constructibles sont-elles situées en dehors des 

zones inondables du PPRi ?
oui

non
-> question 

suivante

Le règlement et les OAP traduisent-ils les prescriptions ? oui non

SDAGE

Dans les zones à risques, la gestion des eaux pluviales est-elle bien prise 

en compte ?
oui non

Pas adapté à l'outil carte communale

La typologie des logements et la répartition de ces typologies (individuel 

pur, individuel groupé, collectif, en résidence) sont-elles en adéquation 

avec les prescriptions du SCOT ?

oui non Pas adapté à l'outil carte communale.  Maitrise 

communale sur certains projets ?

h
SCoT et santé

Des actions en faveur de l’amélioration de l’habitat sur le parc privé sont-

elles prévues ?
oui non OPAH sur l'ensemble de la comcom mais pas de 

mention dans le doc

Préciser si des actions sont prévues. Flécher au 

minimum l'OPAH

Sobriété foncière

Y-a-t-il des objectifs de diminution de la vacance ?

oui
-> question 

suivante

non

La commune vise un effort de résorption de son parc 

de logement vacant à hauteur de 4 unités minimum 

avec un tx de 4,7 à l'heure actuelle (12,7 selon 

l'INSEE)

Sont-ils égaux ou supérieurs à ceux fixés dans le SCOT ?
oui non

Sobriété foncière

Les densités des opérations programmées (OAP) en extension et en 

renouvellement urbain sont-elles égales ou supérieures à celles prescrites 

dans le SCOT ?

oui non Pas adapté à l'outil carte communale.  Maitrise 

communale sur certains projets ?

Renforcement des 

communes pôles

Pour les communes hors pôles, les projets commerciaux d'importance 

sont-il interdits ?
oui non

Pas adapté à l'outil carte communale

Attractivité des bourgs
Des dispositions interdisent-elles l'implantation de commerces isolés hors 

du bourg (ou des hameaux principaux) ?
oui non

Pas adapté à l'outil carte communale

112

Mobilité

Des parkings de covoiturage sont-ils prévus au sein des OAP, du rapport 

de présentation ou du PADD pour les communes de Louhans-

Châteaurenaud, Sornay, St-Germain/Ouroux et Beaurepaire-en-B. ?

oui non

Protection de la population

Le développement urbain prévu est-il en adéquation avec la ressource en 

eau ?
oui non

Les opérations d'aménagement et/ou de construction et/ou de 

renouvellement urbain sont-elles en adéquation avec les réseaux et les 

infrastructures existantes ?
oui non

Protection de la population

Est-il prévu que les opérations d'aménagement et/ou de construction 

et/ou de renouvellement urbain limitent les risques de pollution ainsi que 

le débit et le volume de ruissellement des eaux pluviales ?

oui non

Pas adapté à l'outil carte communale

Protection de la population

Est-ce que la localisation des zones d’urbanisation nouvelle prend en 

compte l’exposition aux risques et nuisances du secteur envisagé 

notamment le risque incendie ?

oui non Risque non traité (abords des forêts, présence et 

suffisance des PI...) Risque à traiter le cas échéant

SCoT et transition 

énergétique

Le PLU encourage-t-il le bioclimatisme, le développement des énergies 

renouvelables  et l'utilisation des ressources locales ?
oui non

Pas adapté à l'outil carte communale

SCoT et transition 

énergétique

Est-ce que des règles permettant l’amélioration de l’isolation des 

bâtiments existants, notamment des dispositifs d’isolation par l’extérieur 

(emprise, matériaux…) sont présentes ?

oui non
Pas adapté à l'outil carte communale

SCoT et transition 

énergétique

Est-ce que pour les nouveaux projets d’envergure ainsi que dans les 

opérations de renouvellement urbain, la possibilité de réaliser un réseau 

de chaleur a été étudiée ?

oui -> 

question 

suivante

non Le cas écéhant, expliquer pourquoi cela n'a pas 

été étudié.

SCoT et transition 

énergétique

Est-ce qu'une étude des performances énergétiques du parc de 

logements existants a été réalisée ?
oui non

Mobilité

Tracer un réseau de pistes cyclables continu et maillé, en lien avec la 

future voie verte reliant Chalon-sur-Saône et Lons-le-Saunier ; 
oui non

Mobilité

Etudier les conditions de développement d’itinéraires de découvertes 

locaux convergeant depuis les pôles du territoire vers la « voie verte » : 

valorisation des itinéraires de randonnées, chemins ruraux, vélo routes, 

signalétique, etc. ; 

oui non

Cadre de vie
Le document d'urbanisme préserve-t-il les cônes de vues du SCoT et 

ceux identifiés localement ?
oui non

Cadre de vie
Les dispositions du règlement et les OAP favorisent-ils la préservation de 

l'identité bressanne (architecture, patrimoine,…) ?
oui non

Pas adapté à l'outil carte communale

Renforcement des 

communes pôles
Le document d'urbanisme prévoit-il des équipements et des services en 

rapport avec l'armature du SCOT ?
oui non

Sobriété foncière

Cadre de vie

Pour la centralité et les pôles d'équilibre, les projets commerciaux 

d'importance justifient-ils d'une gestion économe du foncier, participer à la 

valorisation de l'entrée de ville et limiter les pressions sur l'environnement 

?

oui non

l

SCoT et santé

Est-ce qu'une lutte systématique contre les espèces invasives 

(notamment la renouée du Japon et l’ambroisie) est mise en place afin de 

limiter leur développement ? Est-ce que des règles spécifiques contre la 

prolifération du moustique tigre sont présentes (interdiction des toitures 

terrasses non végétalisées, interdiction du stockage à l'air libre des 

épaves.... ) ?

oui non

Pas adapté à l'outil carte communale







 

  

 

Lettre valant acceptation et signature de la Convention constitutive 

de l’Agence Régionale du Numérique et de l’intelligence artificielle 

(ARNia) 

Je soussigné, VADOT Anthony, en tant que 

Président du Syndicat mixte de la Bresse 

bourguignonne, déclare avoir pris connaissance 

de la Convention constitutive du Groupement 

d’intérêt public ARNia, l’accepte sans restriction et 

m’engage à la respecter.  

 

Fait à Louhans, le 01/10/2024 
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PRÉAMBULE 

Vu la Constitution du 4 octobre 1958 et notamment son article 72 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code des relations entre le public et l’administration ; 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 

Vu le décret n° 2016-146 du 11 février 2016 relatif aux modalités de publication et de 

transmission, par voie écrite et par voie électronique, des actes des collectivités territoriales 

et des établissements publics de coopération intercommunale ; 

Vu le décret n°2005-324 du 7 avril 2005 relatif à la transmission par voie électronique des 

actes des collectivités territoriales soumis au contrôle de légalité et modifiant la partie 

réglementaire du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’arrêté du 26 octobre 2005 portant approbation d’un cahier des charges des dispositifs 

de télétransmission des actes soumis au contrôle de légalité et fixant une procédure 

d’homologation de ces dispositifs ; 

Convient de ce qui suit. 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités des échanges électroniques 

intervenant dans le cadre contrôle de légalité prévu à l’article L.2131 du code général des 

collectivités territoriales. 

A cette fin, elle établit les engagements des parties visant à assurer l’intégrité des 

informations échangées ainsi que les modalités de ces échanges pour qu’ils soient 

substitués de plein droit aux modes d’échanges de droit commun. 



 

 

1 PARTIES PRENANTES A LA CONVENTION 

La présente convention est passée entre : 

1) La préfecture de Saône-et-Loire représentée par le préfet ci-après désignée : le 

« représentant de l’État ». 

2) Et le syndicat mixte de la Bresse Bourguignonne, représentée par son président, 

Monsieur Anthony VADOT,ci-après désignée : la « collectivité ». Pour les échanges 

effectués en application de la présente convention, la collectivité est identifiée par les 

éléments suivants : 

Numéro SIREN : 200 023 901 ; 

Nom : syndicat mixte de la Bresse Bourguignonne (SMBB) ; 

Nature : syndicat mixte fermé ; 

Code Nature de l’émetteur : 4.1 ; 

Arrondissement de la « collectivité » : Louhans - 4 

2 PARTENAIRES DU MINISTÈRE DE L’INTERIEUR 

2.1 L’opérateur de transmission et son dispositif 

Pour recourir à la transmission électronique, la collectivité s’engage à utiliser le dispositif 

suivant : S2LOW. Celui-ci a fait l’objet d’une homologation le 11/01/2016 par le ministère 

de l’Intérieur. 

La Société Adullact, 5 rue du Plan du Palais, 34000 Montpellier chargée de l’exploitation 

du dispositif homologué, désignée ci-après « opérateur de transmission » est chargé de la 

transmission électronique des actes de la collectivité, en vertu d’un marché signé le 

01/10/2024. 

2.2 Identification de la collectivité 

Afin de pouvoir être dûment identifiée ou, à défaut, pour pouvoir identifier les personnes 

chargées de la transmission, la collectivité s’engage à faire l’acquisition et à utiliser des 

certificats d’authentification conformément aux dispositions du cahier des charges de la 

transmission prévu à l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

2.3 L’opérateur de mutualisation  

L’intermédiaire technique intervenant entre la collectivité et l’opérateur de transmission 

est désigné ci-après « opérateur de mutualisation ». Il est identifié par les éléments 

suivants : 

Nom : GIP ARNia ; 

Nature : groupement d’intérêt public ; 

Adresse postale : 3, bis rue Suzon - 21000 DIJON; 

Numéro de téléphone : 0970 609 909 ; 

Adresse de messagerie : contact@arnia-bfc.fr 



 

 

3 ENGAGEMENTS SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA TRANSSMISSION 

ÉLECTRONIQUE 

3.1 Clauses nationales 

3.1.1 Organisation des échanges 

La collectivité s’engage à transmettre au représentant de l’État les actes mentionnés à 

l’article L 2131-2 du code général des collectivités territoriales et les actes demandés par 

ce dernier en vertu des dispositions de l’alinéa 2 de l’article L 2131-3 du même code. 

Un accusé de réception électronique est délivré automatiquement pour chaque acte. Il 

atteste de la réception de ces derniers par le représentant de l’État. 

La collectivité s’engage à transmettre, dans la mesure de ses facultés, les actes sous forme 

électronique au format natif. Si cela est impossible, elle peut transmettre ces actes 

numérisés. 

La double transmission d’un acte est interdite. 

 

Dans l’hypothèse d’une impossibilité technique de transmettre un acte par voie 

électronique, la collectivité peut le transmettre sur support papier ou par tout autre moyen 

préalablement accepté par le représentant de l’État. 

3.1.2 Signature 

La collectivité s’engage à ne faire parvenir par voie électronique que des actes existant 

juridiquement dont elle est en mesure de produire un exemplaire original signé, de façon 

manuscrite ou électronique. 

Elle mentionne sur les actes transmis par voie électronique le prénom, le nom et la qualité 

du signataire. 

La collectivité s’engage à ne pas scanner des actes à seule fin d’y faire figurer la 

reproduction de la signature manuscrite du signataire, la valeur d’une signature manuscrite 

numérisée étant quasi nulle. 

Lorsque cela est possible, la collectivité transmet des actes signés électroniquement dans 

les conditions prévues à l’article L. 212-3 du code des relations entre le public et 

l’administration. 

3.1.3 Confidentialité 

La collectivité ne peut diffuser les informations fournies par les équipes techniques du 

ministère de l’Intérieur permettant la connexion du dispositif à ses serveurs pour le dépôt 

des actes autres que celles rendues publiques par les services de l’État. 

Ces informations doivent être conservées et stockées de façon à ce qu’elles soient protégées 

d’actions malveillantes. 

La collectivité s’assure que les intermédiaires techniques impliqués dans ses échanges avec 

les services préfectoraux respectent également les règles de confidentialité et qu’ils ne 

sous-traitent pas indûment certaines de leurs obligations à un autre opérateur. 

3.1.4 Interruptions programmées du service 

L’accès électronique à l’infrastructure technique du ministère de l’Intérieur pourra être 

interrompu une demi-journée par mois en heures ouvrables. Le représentant de l’État 

s’engage à ce que l’équipe technique du ministère de l’Intérieur avertisse les « services 

supports » des opérateurs de transmission des collectivités trois jours ouvrés à l’avance. 



 

 

En cas d’interruption de l’accès à l’infrastructure technique pour cause de maintenance, il 

appartient à la collectivité d’attendre le rétablissement du service pour transmettre ses actes 

par voie électronique. 

3.1.5 Suspension et interruption de la transmission électronique  

Sous réserve des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les parties peuvent 

suspendre l’application de la présente convention à tout moment. 

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit à l’autre partie. Cette notification doit 

intervenir au moins un mois avant la prise d’effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont 

échangés dans les conditions de droit commun. 

La collectivité peut demander au représentant de l’État l’autorisation de mettre fin à la 

suspension. La demande doit être formulée par écrit et préciser la date à laquelle la 

collectivité souhaite utiliser à nouveau la transmission électronique. Le représentant de 

l’État s’engage à accuser réception de cette demande et à indiquer à la collectivité la date 

à compter de laquelle les envois dématérialisés sont à nouveau acceptés. 

En cas d’absence de volonté exprimée de reprise des relations contractuelles dans le cadre 

de la présente convention à l’issue d’une année franche à compter de leur suspension, la 

convention devient caduque. 

3.1.6 Preuve des échanges 

Les parties à la présente convention s’engagent à reconnaître la validité juridique des 

échanges électroniques intervenant dans le cadre du contrôle de légalité. 

Les accusés de réception délivrés par les infrastructures techniques du ministère de 

l’Intérieur et de l’opérateur de transmission attestent de la réception des échanges 

intervenus dans les procédures du contrôle de légalité et du contrôle administratif. 

3.2 Clauses locales 

3.2.1 Classification des actes par matières 

La collectivité s’engage à respecter la nomenclature des actes en vigueur dans le 

département, prévoyant la classification des actes par matières, utilisée dans le contrôle de 

légalité dématérialisé et à ne pas volontairement transmettre un acte dans une classification 

inadaptée. 

La classification nationale, constituée de deux niveaux et précisée dans le cahier des 

charges précité, est utilisée dans le cadre de la présente convention. 

3.2.2 Support mutuel 

Dans l’exécution de la présente convention, les parties ont une obligation d’information 

mutuelle. 

3.3 Clauses relatives à la transmission électronique des documents 

budgétaires sur l’application Actes budgétaires 

3.3.1 Transmission des documents budgétaires de l’exercice en cours 

La transmission des documents budgétaires doit porter sur l’exercice budgétaire complet. 

Le flux qui assure la transmission de l’acte budgétaire comporte, dans la même enveloppe, 

le document budgétaire ainsi que la délibération qui l’approuve. 



 

 

Le document budgétaire est transmis sous la forme d’un seul et même fichier dématérialisé 

au format XML conformément aux prescriptions contenues dans le cahier des charges 

mentionné à l’article 1er de l’arrêté du 26 octobre 2005 susvisé. 

La dématérialisation des budgets porte à la fois sur le budget principal et sur les budgets 

annexes. 

À partir de la transmission électronique du budget primitif, tous les autres documents 

budgétaires de l’exercice doivent être transmis par voie électronique. 

Le flux XML contenant le document budgétaire doit avoir été scellé par l’application 

TotEM ou par tout autre progiciel financier permettant de sceller le document budgétaire 

transmis. 

3.3.2 Documents budgétaires concernés par la transmission 

électronique 

La transmission électronique les documents budgétaires concerne l’intégralité des 

documents budgétaires de l’ordonnateur. 

4 VALIDITÉ ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 

4.1 Durée de validité de la convention 

La présente convention prend effet le ...…..……………. et a une durée de validité d’un an, 

soit jusqu’au ………....…........…………………..  

La présente convention est reconduite d’année en année, par reconduction tacite. 

4.2 Modification de la convention 

Entre deux échéances de reconduction de la convention, certaines de ses clauses peuvent 

être modifiées par avenants. 

Dans l’hypothèse où les modifications apportées au cahier des charges de la transmission 

des actes auraient une incidence sur le contenu de la convention, celle-ci doit être révisée 

sur la base d’une concertation entre le représentant de l’État et la collectivité avant même 

l’échéance de la convention. 

4.3 Résiliation de la convention 

Sous réserve des dispositions de la loi du 7 août 2015 susvisée, la collectivité peut résilier 

la présente convention à tout moment. 

Le cas échéant, la décision est notifiée par écrit au représentant de l’État. Cette notification 

doit intervenir au moins trois jours avant la prise d’effet de la décision. 

À compter de cette date, les actes concernés et autres informations y afférents sont 

échangés dans les conditions de droit commun. 
 

Fait à MACON, 

Le ……………………   

En deux exemplaires originaux. 

 

et à LOUHANS, 

Le 

 

LE PREFET, 

 

 

LE PRESIDENT 



 

 

 














	SMBbdelib_049arretprocesverbal
	SMBbdelib_050delegationsignature
	SMBbdelib_051diagnosticpat
	SMBbdelib_052jeubordier
	SMBbdelib_053leaderidentitevisuelle
	SMBbdelib_054teasignaletiquevoieverte
	SMBbdelib_055subventionpssmjeunes
	SMBbdelib_056avenantconventionarcadelle
	SMBbdelib_057postepnr
	SMBbdelib_058scotvalantpcaet
	SMBbdelib_059postecrte
	SMBbdelib_060cartecommunalecondal
	Annexe2_grille_analyse_condal
	SMBbdelib_061adhesiongip
	Annexe3_Lettre_valant_acception
	SMBbdelib_062conventioneactes
	Annexe4_convention_actes
	SMBbdelib_063tarif2025ot
	SMBbdelib_064dm1ot
	SMBbdelib_065dm2ads



